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Formé par l’ensemble des règles et des normes qui régissent les 
relations individuelles et les relations collectives de travail, le droit du 
travail est une matière complexe caractérisée par une évolution très 
rapide. La complexité résulte de la diversité de ses sources que tous les 
acteurs du monde du travail et tous ceux qui ont pour rôle de l’analyser 
doivent combiner en permanence. Son caractère évolutif n’est plus à 
démontrer et ces vingt dernières années ont vu se succéder des réformes 
législatives transformant, parfois en profondeur, des pans entiers de la 
discipline. Pendant cette période, la jurisprudence tant constitutionnelle, 
que judiciaire ou administrative, a conforté son rôle créateur.

Ce Manuel se propose de mettre en relief les traits saillants du droit 
du travail contemporain, les tensions qui le traversent ainsi que les 
causes de sa transformation. L’originalité du plan adopté (« Conflits et 
négociation », « L’entreprise », « Emploi et travail ») traduit la volonté 
des auteurs d’accorder toute son importance au jeu des acteurs et à 
la dimension collective des rapports de travail. La place du contrat de 
travail reste, par ailleurs, essentielle car, dans la pratique, c’est par lui 
qu’est assurée l’entrée dans l’emploi privé.

L’ouvrage prend en compte les derniers développements du droit social, 
notamment la mise en œuvre des ordonnances Macron ; il intègre les 
débats animant cette discipline, qu’il s’agisse de l’élargissement du droit 
du travail à des travailleurs non salariés ou de la place grandissante des 
sources internationales et européennes. Le lecteur y trouvera des clefs 
de compréhension d’un droit dynamique au cœur des débats sociaux 
contemporains.

Destiné aux étudiants qui découvrent la matière ou sont en voie de 
spécialisation, le présent Manuel s’ouvre aussi aux praticiens du droit ou 
aux chercheurs en quête de nouvelles pistes de recherche.

Françoise Favennec-Héry, agrégée des facultés de droit, est professeur 
à l’Université Paris-Panthéon-Assas.

Pierre-Yves Verkindt, agrégé des facultés de droit, est professeur 
émérite de l’École de droit de la Sorbonne (Université Paris 1 – Panthéon-
Sorbonne).

Grégoire Duchange, agrégé des facultés de droit, est professeur à 
l’Université polytechnique Hauts-de-France.
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CA Contrat d’avenir
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Cass. 1re civ. Première Chambre civile de la Cour de cassation
Cass. 2re civ. Deuxième Chambre civile de la Cour de cassation
Cass. 3re civ. Troisième Chambre civile de la Cour de cassation
Cass. soc. Cour de cassation, chambre sociale
Cass. crim. Cour de cassation, chambre criminelle
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CDD Contrat de travail à durée déterminée
CDI Contrat de travail à durée indéterminée
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CESU Chèque emploi service universel
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CIF Congé individuel de formation
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CIVIS Contrat d’insertion dans la vie sociale
CJE Contrat jeune en entreprise
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CJCE Cour de justice des Communautés européennes (devenue
CJUE le 1er décembre 2009)

CNE Contrat nouvelles embauches
CNNC Commission nationale de la négociation collective
COE Conseil d’orientation pour l’emploi
CSE Comité social et économique
CSPRP Conseil supérieur de la prévention des risques

professionnels
CSSCT Commission Santé, Sécurité et Conditions de travail
Cons. prud’h. Conseil de prud’hommes
C. civ. Code civil
C. pén. Code pénal
C. proc. pén. Code de procédure pénale
CSS Code de la Sécurité sociale
C. trav. Code du travail
CRP Convention de reclassement personnalisée
CSEur. Comité de la société européenne
CTI Contrat de travail intermittent
CTS Contrat de travail saisonnier
CTTP Contrat de travail à temps partagé
CTT Contrat de travail temporaire
D. Recueil Dalloz
DIF Droit individuel à la formation
DP Délégués du personnel
DO Droit ouvrier
Dr. soc. Droit social
DUP Délégation unique du personnel
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ETP Entreprise de travail à temps partagé
ETT Entreprise de travail temporaire
FNE Fonds national de l’emploi
FPC Formation professionnelle continue
GPEC Gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences
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Halde Haute autorité de lutte contre les discriminations

et pour l’égalité
JCP E Juris-Classeur périodique. La Semaine juridique. Édition

Entreprises et affaires
JCP S Juris-Classeur périodique. La Semaine juridique. Édition

Social
Liaisons soc. Liaisons sociales
JSL Jurisprudence sociale Lamy
MG Minimum garanti
NAO Négociation annuelle obligatoire
OIT Organisation internationale du travail
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OMI Office des migrations internationales
PEE Plan d’épargne d’entreprise
PES Plan d’épargne salariale
PSE Plan de sauvegarde de l’emploi
RDSS Revue de droit sanitaire et social
RDT Revue de droit du travail
RES Rachat de l’entreprise par les salariés
RI trav. Revue internationale du travail
RJS Revue de jurisprudence sociale
RMI Revenu minimum d’insertion
RMM Rémunération mensuelle minimale
RPDS Revue pratique de droit social
RS Représentant syndical au CE
RSP Réserve spéciale de participation
RTT Réduction du temps de travail
SCOP Société coopérative ouvrière de production
SMIC Salaire minimum interprofessionnel de croissance
SSL Semaine sociale Lamy
T. confl. Tribunal des conflits
TGI Tribunal de grande instance
TPS Travail et protection sociale
TT Travail temporaire
UE Union européenne
UES Unité économique et sociale
Unedic Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans

l’industrie et le commerce
VRP Voyageur représentant placier

Principales abréviations utilisées

17





Introduction générale au droit
du travail :

L’histoire, l’objet et les sources
du droit du travail

1. Dans la langue française, le mot « travail » désigne en même temps
une activité et son résultat, une situation de contrainte, voire de souf-
france, et une action créatrice1. Il ne dit rien cependant des modalités
d’exercice de l’activité : le salarié, le fonctionnaire, l’artisan, le commer-
çant ou celui qui exerce une profession libérale travaillent et produisent
des biens ou des services. Ils se soumettent à des règles juridiques étati-
ques, professionnelles et parfois déontologiques. Se profile derrière cette
question, une sociologie des professions2 ou des groupes professionnels3.
Au-delà de leur grande diversité, les activités professionnelles ont toutes
en commun de permettre au travailleur de se garantir un revenu et de
s’assurer en conséquence les moyens de vivre4. Il existe de nombreuses
façons de les classer mais au regard du droit du travail, deux critères nous
paraissent pouvoir être privilégiés. Un premier critère de classification
des activités professionnelles peut être recherché dans la dépendance ou
l’autonomie de celui qui exécute le travail à l’égard de son donneur d’or-
dre, un second dans les caractéristiques juridiques de l’employeur. C’est
sur la base du premier que s’est construite la doctrine du contrat de tra-
vail, cette qualification étant réservée aux situations dans lesquelles le
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1. Les ouvrages sur le travail sont très nombreux au point qu’il serait illusoire d’en fournir ici une quel-
conque liste. On consultera pour une première approche, le Dictionnaire du travail, publié sous la direction
d’A. BEVORT, A. JOBERT, M. LALLEMENT et A.MIAS (PUF, Quadrige, 2012). V. aussi F. VATIN, Le travail, activité
productive et ordre social, PU Paris Ouest, 2014 qui attire l’attention sur « les pièges de l’étymologie » qui
installe « sémantiquement [tripalium= instrument de contention des animaux puis de torture] la notion
de travail dans le registre de la souffrance » (p. 14) et pour qui le travail n’est pas une valeur mais avant tout
une « activité à vocation productive » (p. 16) ; A. CUKIER, Qu’est-ce que le travail ?, Vrin, 2018.

2. P.-M.MENGER (dir.), Les professions et leurs sociologies. Modèles théoriques, catégorisation, évolutions, MSH,
2003 ; F. CHAMPY, La sociologie des professions, PUF, 2009 ; Cl. DUBAR et P. TRIPIER, Sociologie des professions,
A. Colin, 2e éd., 2005.

3. Coll., Sociologie des groupes professionnels. Acquis récents et nouveaux défis, La Découverte 2009 ; L.DE

VERDALLE, in Dictionnaire du travail (dir. A. BEVORT, A. JOBERT, M. LALLEMENT, A.MIAS), PUF, 2012, Vº Profes-
sions ; M.-P. GIBERT et A.MARGARET, Anthropologie du travail, A. Colin, 2021.

4. L’époque récente a cependant vu s’accroître le nombre des « travailleurs pauvres » dont les revenus (en
raison d’une activité discontinue ou à temps partiel, voire d’une activité à temps plein faiblement rémuné-
rée) ne leur permettent pas d’assumer correctement les coûts inhérents à leur vie quotidienne et à celle de
leur famille (Ph.AUVERGNON (dir.), Droit social et travailleurs pauvres, Bruylant, 2013). Sur le bénévolat,
v. infra nº 549. Sur le droit du travail en prison, v.Droit du travail en prison, (dir. Ph. AUVERGNON), PU
Bordeaux, 2015.



débiteur de la prestation de travail est juridiquement subordonné au
créancier de ladite prestation. C’est à partir du second critère distinguant
les employeurs publics et les employeurs privés, quelles que soient les
formes juridiques adoptées, qu’un droit du travail public a pu émerger.
Néanmoins, la distinction entre travailleur indépendant et travailleur
dépendant, et au sein de cette seconde catégorie la différence entre
employeur privé et employeur public, non seulement ont varié selon les
époques5 mais se trouvent aujourd’hui mises en question par le double
effet des transformations économiques et des mutations technologiques.

a) Le critère de l’autonomie dans l’organisation du travail a longtemps per-
mis dans une économie industrielle de tracer la frontière entre d’une part, le
travail dépendant et subordonné et d’autre part, le travail indépendant. Entre
le salariat et le non-salariat. Entre le contrat de travail et les autres contrats
ayant pour objet une prestation de travail ou de services (contrat d’entreprise,
contrat de mandat...). La distinction a été structurante pour le droit du
travail6.

En pratique, l’expression « droit du travail » est traditionnellement réservée
au droit du travail salarié et c’est en ce sens qu’elle est ici employée7.

L’application du droit du travail suppose que la prestation de travail soit
exécutée dans un rapport de subordination (juridique) entre le donneur d’ou-
vrage (l’employeur) et l’exécutant (le salarié). Cette règle une fois posée laisse
place à de nombreuses nuances. C’est ainsi que les salariés agricoles et leurs
employeurs sont soumis au Code du travail mais que certaines des règles
applicables sont à rechercher dans le Code rural, que les marins et autres
gens de mer sont soumis au Code du travail maritime. C’est ainsi encore
que certains travailleurs indépendants, tels les artisans, doivent évidemment
se soumettre au Code du travail lorsqu’ils sont employeurs mais peuvent
aussi se voir appliquer certaines dispositions dudit Code en leur qualité de
travailleurs indépendants : les artisans du bâtiment doivent ainsi respecter
les dispositions relatives à l’hygiène, à la sécurité et à la coordination mises
en œuvre dans les chantiers.

Surtout, la frontière entre le travail dit subordonné ou dépendant et le tra-
vail indépendant s’est estompée en même temps que se transformait le para-
digme de l’entreprise. L’unité de temps, de lieu et de collectivité de travail qui
dessinait le modèle de l’entreprise industrielle, s’il n’a pas totalement disparu,
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5. Cl.DIDRY, L’institution du travail, La dispute, 2016 (not. chap. 1, 2 et 3).

6. V. cep. les intuitions de G. Lyon-Caen qui consacre en 1990 un ouvrage au « Droit du travail non salarié »
(Sirey, 1990) dans lequel il analyse les forces d’attraction croisées entre le droit du travail salarié et le droit
du travail non salarié.

7. L’expression « droit social » définirait plutôt les normes du droit du travail stricto sensu ainsi que celles du
droit de la protection sociale et du droit de l’aide et de l’action sociale. Le droit de la protection sociale
assure la protection des travailleurs dépendants et indépendants ainsi que de leurs familles contre les ris-
ques de l’existence (la maladie et le décès, la famille, la vieillesse et la perte de l’emploi), le droit de l’aide et
de l’action sociale rassemble les règles d’organisation du système d’assistance et le fonctionnement de ses
institutions. Les raisons académiques qui conduisent aujourd’hui à distinguer le droit du travail du droit de
la protection sociale ne doivent pas faire illusion. Les deux disciplines sont en réalité parentes et leurs
interactions doivent être gardées à l’esprit en permanence. Sur le droit de la protection sociale,
v. J.-P. CHAUCHARD, J.-Y. KERBOUR’CH et C.WILLMANN, Droit de la sécurité sociale, LGDJ, 8e éd., 2018.




